
Un Suisse bloqué en Jamaïque témoigne: «La vie s’
Ouragan «Melissa» Mathias Liengme, producteur de disques, est coincé à Kingston depuis plusieurs jours. Tandis que l’ouragan a poursuivi

Le Parti socialiste a lancé son ini-
tiative fédérale pour des primes
d’assurance-maladie liées au reve-
nu.Considérant que le systèmeac-
tuel est «peu solidaire», le PS pro-
metde renforcer le pouvoird’achat
grâce àune répartition«plus équi-
table» des coûts. Le texte prévoit
que les assurés les plus riches (en-
viron 15%)paient davantage tandis
que les 85% restants bénéficient
d’une réduction. Et l’assurance de
base serait gratuite jusqu’à l’âge
de 18 ans.

Avec ce nouveau système, le
PS affirme qu’une personne seule
gagnant 60’000 francs «aurait
un allègement pouvant atteindre
2400 francs par an». Quant au
supplément pour les personnes
les plus fortunées, il est qualifié
de «modéré».

Invité de notre rédaction fin
septembre, le conseiller aux États
Baptiste Hurni (PS/NE) défendait
cette initiative qui s’attaque à la ré-
partition des coûts plutôt qu’aux
coûts eux-mêmes: «Le systèmeac-
tuel est une injustice sociale, donc
il faut répartir la facture différem-
ment. Ce qui ne veut pas dire qu’il
ne faut rien faire d’autre.»

Les Verts, favorables à la sup-
pression des primes par tête, ap-
plaudissent. «Nous n’avons pas
les ressources pour lancer une
telle initiative donc nous nous
réjouissons que le PS puisse re-
prendre cette revendication, sa-
lue la conseillère nationale vau-
doise Léonore Porchet. Il faut que
la thématique passe devant le
peuplepuisque leparlement refuse
de bouger. Et comme cela pren-
dra plusieurs années, nous conti-
nuons à réclamerunmoratoire sur
la hausse des primes.»

«Initiative Robin des Bois»
Au Centre, le raisonnement de la
gauche ne passe pas. «Pour nous,
c’est unnogo.Nousnevoulonspas
d’une «initiative Robin des Bois»,
prévient le conseiller national va-
laisan Benjamin Roduit. Les plus
riches assument déjà une bonne
partie des coûts de la santé à tra-
vers l’impôt puisque les Cantons
prennent en charge 55% des pres-
tations hospitalières. En refusant
l’initiative 10%, le peuple amontré
qu’il ne voulait pas faire payer la
collectivité. C’était un signal clair:
la répartition entre ce qui est payé
par les impôts et ceque les citoyens
paient de leurpoche est correcte.»

«Une fois de plus, le PS veut
alourdir la facture de ceux qui
paient déjà beaucoup, appuie le
conseiller national Cyril Aellen
(PLR/GE). Personnellement, j’ai-
merais bien savoir quelles seront
les conséquences financières pour
le couple d’enseignants genevois
qui gagnent 150’000 francs avec
deux enfants majeurs? Et pour
le jeune cadre célibataire de l’ad-
ministration? Pour l’instant, c’est
très flou.»

Selon l’élu, des primes liées
au revenu n’auraient qu’un effet
restreint sur le pouvoir d’achat.
«Les bénéficiaires d’une telle ini-
tiative seraient les personnes qui
touchent déjà des subventions fé-
dérales ou cantonales. Si le mon-
tant de la prime baisse, c’est le
montant de la subvention qui di-
minuera. Ce sera un coup d’épée
dans l’eau pour les plus modestes
et un coup de fusil pour les sala-
riés les plus aisés.»

À l’UDC, le conseiller natio-
nal genevois Thomas Bläsi consi-
dère aussi que l’abolition de la
prime par tête n’est pas la priori-
té. Son combat? Les rétrocessions
octroyées dans le cadre de l’assu-
rance de base.Ces rabais entre ac-
teurs de la santé remboursés par la
LAMal doiventnormalement reve-
nir aux assurés.L’OFSPmène l’en-
quête pour s’assurer que c’est le
cas. Des dizaines de milliards de
francs seraient en jeu.

Contrôler le système actuel
«Avant de vouloir tout boulever-
ser, contrôlons que le système ac-
tuel fonctionne correctement et, si
ce n’est pas le cas, apportons des
mesures correctives, défend ce-
lui qui est aussi pharmacien. Rien
ne sert de répartir la facture diffé-
remment si lesmontants quenous
payons sont abusifs.L’OFSPrendra
son rapport dans cinq ou sixmois,
ce sera une bonne base pour dis-
cuter de qui paie quoi.»

Surtout, rappelle BenjaminRo-
duit, la réformedu financementdu
système de santé (EFAS) doit en-
trer en vigueur en 2028. «C’est un
changementmajeuret il doit inter-
venir dans deux ans. On aurait au
pire à subir encore deux hausses
de primes. EFAS contient desme-
sures fortes et nousdevrionsnous
concentrer sur sa mise en œuvre
plutôt que de nous disperser.»

Romaric Haddou

Le PS hérisse la droite avec
ses primes liées au revenu
Assurance maladie Les socialistes veulent
faire payer un supplément aux plus aisés.
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